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ADHÉSIONS 

A L'AVIS DU BARREAU DE PARIS CONTRE L'ORDONNANCE DU 

30 MARS. 

Les avocats près le Tribunal de première instance rie La 
Châtre s'eiant réunis en assemblée générale , sur U eonvoea-
l ; on du bâtonnier, et après avoir pris connaissance de 1 oraon-

nance du 30 mars dernier; 
Adoptant dans tout leur contenu les délibérations prises par 

le Conseil de discipline du barreau de Paris et par les avocats a 
la Cour royale de Rouen dans la réunion du 6 de ce mois , ont 
été d'avis de consigner au registre la présente résolution , et de 
charger le bâtonnier d'en transmettre copie à M. le bâtonnier 

des avocats de Paris. 7 
Délibéré à La Châtre , le \ 8 avril 1 833. 

Présens : MM. Pouradier Duleil, bâtonnier; îSeraud, 
secrétaire; Vergne, Gontard , Planet, Fleury , 
Martin et Bion. 

— Le Conseil des avocats exerçant près le Tribunal civil 

d'Argentan (Orne) ; . 
Considérant que l'ordonnance du 30 mars dernier est incons-

titutionnelle et illégale ; qu'elle aurait pour résultat de compro-
mettre l'indépendance de l'Ordre entier , qu'elle attaque clans 

une partie de ses membres; 
Déclare donner adhésion pleine et entière à la décision du 

Conseil de discipline des avocats à la Cour royale de Paris. 
Argentan , le 13 avril 1835. 

Hiron , Dubois, Barassin, Souquet de la Tour, Auy-
Sauvage , Decombes , Vaudoré , Meheudin , 
C. beirier-Fontaine, INiobey , bâtonnier. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( chambre d'accusation ). 

MEURTRE D UN MARI PAR SA FEMME EN ETAT 

DÉFENSE. 

DE LEGITIME 

Les faits qui constituent le cas de légitime défense , sont-ils 

susceptibles d'être divisés pour en apprécier différemment 

les deux parties ? ( Non. ) «• 

Depuis plusieurs années , le nommé Jacques Maillard , 

culùvateurà Boissy-sous-Saint-Yon , s'était livré à l'usage 

le plus immodéré des liqueurs spiritueuses , et son carac-

tère , naturellement violent , avait élé porté à une grande 

exaltation ; ses facultés mentales paraissaient même en 

avoir été altérées. Dans sa commune il passait pour un 

homme très méchant; sa femme était surtout l'objet de sa 

fureur ; il l'accablait presque journellement des plus mau-

vais traitemens , et lui imputait des torts de conduite dont 

son âge et la bonne réputation dentelle a toujours jou' 

dans le lieu qu'elle habite, prouvent la fausseté. Il paraî 

que la position malheureuse où cette femme se trouvait 

ainsi réduite , avait aussi porté quelques atteintes à sa 

raison. 
Un dimanche du mois de décembre dernier , Maillard 

revenait d'Arpajon , vers trois heures de l'après-midi ; 

était pris de vin. Sans qu'il eût aucun motif de se plaindre 

de sa femme , il lui ordonna , d'un ton d'autorité , de lui 

servir ia soupe et de lui donner du vin. Il dit à son neveu 

Louis Maillard , qu'il avait amené avec lui , que sa tante 

était une gredine , et que c'était elle qui l'avait mis dan 

l'état où il était. La femme Maillard ne répondit rien 

Après le départ de son neveu , Maillard adressa de non 

veaux reproches à sa femme ; sa colère s'augmentant suc-

cessivement , il exigea qu'elle lui demandât pardon , ce 

qu'elle fit dans l'espérance de l'apaiser ; il lui ordonna en-

suite de se coucher , et en effet elle se déshabilla et se 

coucha ; Maillard se déshabilla également ; mais la fu 

reurdontil était animé n'avait fait que s'accroître. Il s'ar-

ma d'un manche de fouet cassé et d'un bâton ferré et 

■ pointu, servant à l'arpentage; il plaça ce bâton auprès 

du lit ; alors levant le manche de fouet , ildit à sa femme : 

Tu crois que ta vie est sauvée , elle ne l'est pas ; il faut que 

tu y passe , et il lui porta un coup qui l'atteignit sur le 

! bras gauche qu'elle avait présenté pour se garantir. Un 

. médecin commis par le juge d'instruction , a reconnu , 

quatre jours après , que le coup avait été si .violent , qu'il 

avait occasioné deux fortes ecchymoses , dont l'une était 

i longue de sept pouces et large de trois, Maillard saisit en-

suite le bâton garni d'une pointe de fer , et le mettant sur 

la poitrine de sa femme qui cherchait à sortir du lit , il 

lui dit : C'est aujourd'hui ton dernier jour , il faut que je 

te tue ce soir. 

La femme Maillard, persuadée que sa vie était réelle-

ment compromise, fit un mouvement qui détourna la 

pointe de l'arme dont elle était menacée, et, se jetant sur 

son mari, le saisit de Manière à le priver de ses forces, et 

à le renverser enveloppé en partie dans les draps du lit ; 

craignant ensuite, ainsi qu'elle l'a déclaré presqu'au mê-

me moment à un témoin qui«n a déposé, que Maillard ne 

se relevât plus furieux encore, et que pour se venger il ne 

se portât envers elle aux dernières extrémités, ellechaussa 

ses sabots et lui en porta avec force plusieurs coups dans 

la poitrine. C'est alors que, voyant qu'il ne remuait plus, 

elle alla aussitôt appeler ses voisins, en leur disant : Mon 

Loin de se cacher, elle alla de suite donner avis du fait au 

maire de la commune et au médecin. 

Ce dernier s'étant rendu immédiatement sur les lieux, a 

onsiaté que Maillard était étendu sur le carreau au pied 

u lit, que son pouls était presqu éteint, que les côtes du 

côté droit étaient brisées. 

Maillard succomba quelques heures après , et le méde-

cin a déclaré que la première blessure qu'il avait reçue 

quand sa femme l'avait saisi et renversé, était de nature 

occasioner la mort ; mais que ce qui l'a vait causée d'une 

manière plus prompte et encore plus certaine, c'était la 

lésion de la poitrine et des poumons. Quant à la femme 

Maillard, elle a soutenu, soit dans les premiers momens, 

en présence de témoins, soit dans ses interrogatoires, que 

l'état d'exaspération de son mari était tel , qu'elle avait la 

certitudé qu'il en voulait réellement à ses jours, et qu'elle* 

n'avait agi que pour sa défense personnelle. 

Dans ces circonstances, la chambre du conseil du Tri-

bunal de Rambouillet a rendu une ordonnance de prise de 

corps contre la veuve Maillard, comme étant suffisam-

ment prévenue de s'être rendue coupable de meurtre sur 

la personne de son mari. Le motif de cette ordonnance a 

été que, s'il y avait eu néesssité de légitime défense lors-

que celte femme a terrassé son mari, par l'effet de la pre-

mière blessure qu'elle lui avait faite, il n'y avait plus une 

semblable nécessité au moment où elle a chaussé ses sa-

bots et lui a donné la mort en lui écrasant la poitrine 

lorsqu'il était renversé à terre. 

Mais la chambre d'accusation de la Cour royale de Pa-

ris, tout en reconnaissant que les premiers juges avaient 

eu raison de déclarer que la femme Maillard était dans lecas 

de la légitime défense lorsqu'elle a commencé à repousser 

par la forée les attaques de son mari , a décidé que c'était 

à tort qu'ils avaient divisé le fait reproché à cette femme, 

pour en apprécier différemment les deux parties'; elle a 

considéré que l'état de terreur et d'exaltation où elle de-

vait être au moment de la lutte, ne pouvait pas lui per-

mettre de mesurer les bornas de la défense à laquelle elle 

était réduite ; que d'ailleurs, ainsi qu'elle l'avait déclaré à 

un témoin, au moment où les faits venaient de se passer , 

elle devait craindre qu'après avoir renversé son mari, il ne 

se relevât plus furieux encore qu'auparavant. En consé-

quence, considérant que l'homicide causé par la femme 

Maillard sur la personne de son mari, était commandé 

par la nécessité de la légitime défense d'elle-même ; que 

dès-lors il ne pouvait constituer ni crime ni délit ; qu'ainsi 

les faits avaient élé mal qualifiés par l'ordonnance des 

premiers juges , la Cour a annulé ladite ordonnance et a 

prononcé la mise en liberté de la femme Maillard. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Ferey.) 

Audience du 24 avril. 

BANQUEROUTE. — COMPLICITÉ. 

Le jury peut-il être appelé à statuer sur des faits imputés à 

un individu décédé! (Oui.) 

Pour que le crime de complicité de banqueroute soit puni , 

est-il nécessaire que le jury ail déclaré /' accusé coupable 

de s'être concerté avec UN BANQUEROUTIER pour sous-

traire une partie de l'actif, on suffit-il qu'il déclare cons-

tant le concert de l'accusé avec UN NÉGOCIANT FAILLI? 

(Résolu dans ce dernier sens.) 

Ces questions graves , et que la Cour d'assises vient 

de décider dans un sens contraire à la jurisprudence de 

la Cour de cassation , se présentaient dans les circon-
stances suivantes. 

En octobre 1830, le sieur P.. ., marchand de vins, mou-

rut deux jours après avoir suspendu ses paiemeas, et 

lorsque les créanciers se présentèrent, ils s'aperçurent 

que tout l'actif avait disparu pendant le mois qui avait 

précédé la mort de leur débiteur. Les fonds de commerce 

avaient été vendus par P.. . et sa femme à leur neveu Di-

geon. Les actes de vente furent regardés comme fraudu-

leux, et par suite d'une instruction criminelle la dame 

Lcfebvre, veuve P... et Digeon comparaissaient devant 

la Cour d'assises comme accusés de complicité de banque-

route frauduleuse en s'étant concertés avec P..., négociant 

failli , pour soustraire à l'action des créanciers les fonds 

de commerce et les marchandises qui composaient l'actif. 

Il importe de remarquer que la succession P... n'a pas été 

déclarée en état de faillite. 

MMCS Paillard de Villeneuve et Hardy ont présenté la 

défense des accusés. Après avoir discuté les faits de fraude 

articulés par l'accusation , la défense s'est attachée à dé-

montrer que même le fait de fraude étant établi , il n'y a 

pas possibilité de déclarer la culpabilité des accusés. 

«En effet, a-t-on dit, le crime de complicité de banque-

route est défini par l'art. 537 du Code de commerce. 

« Sont déclarés complices, dit cet article, ceux qui sont 

convaincus de s'être concertés! avec le banqueroutier pour 

soustraire tout ou parlie de l'actif.» Ainsi trois conditions 

sont nécessaires : l°le fait de soustraction ; 2° le fait d'un 

qualification de banqueroutier attribuée à l'auteur princi-

pale. Or, P.. est mort, il n'a pas été déclaré en failli, il n'a 

pas élé déclaré banqueroutier, ilne peut pas l'être aujour-

d'hui, sa mort le met â l'abri de toutes recherches, son nom 

est sacré, il ne peut être flétri, même implicitement par 

une déclaration qui le constituerait banqueroutier. Si donc 

il y a impossibilité do déclarer qu'il y a un banqueroutier, 

i ^possibilité de trouver un complice, car aux ternies de la 

loi le complice n'e.st coupable qu'autant qu'il s'est con-

certé avec un banqueroutier. » 

M. Nouguier, avocat-général, a répondu que c'étaient 

là des théories de droit qui ne pouvaient pas être appré 

clées par le jury : que ce serait à la Cour seule à en con-

naître ; que le jury était interrogé sur un fait, et qu'il de-

vait se borner à rechercher si le fait était ou non cons-

tant. 

Dans leur réplique les défenseurs soutiennent que dès 

lors que le jury est appelé à statuer sur la criminalité d'un 

fait , il doit être à même de connaître ce qui constitue cette 

criminalité." 

Après le résumé , M. le président donne leoture des 

questions soumises au jury : elles sont ainsi conçues : 

1° Des marchandises ont-elles été soustraites par P... , négo • 
ciant failli, décédé depuis, au préjudice de ses créanciers î 

2" Digeon et la veuve P. . sont-iis coupables de s'être entendus 
avec P..., négociant failli, pour soustraire tout ou partie des 
marchandises , etc. 

Ici un nouvel incident s'élève. Mes Paillard de Ville-

neuve et Hardy prennent des conclusions par lesquelles 
ils demandent que la Cour , 

Attendu que la morale et la loi rie permettent pas de faire 
statuer le jury sur des faits imputés à un individu décédé; 

Attendu que les questions soumises au jury doivent contenir 
la qualification du crime telle qu'elle est définie par la loi pé-
nab ; 

Ordonne que les questions seront posées conformément aux 
dispositions de l'art. 597 du Code de commerce. 

M" Hardy développe ces conclusions : il soutient que 

la mémoire d'un homme qui n'existe plus n'appartient 

pas à la justice ; et que le jury ne peut être appelé à pro-

noncer sur des faits imputés à celui qui ne peut se di-

fendre, et qu'on ne peut accuser. 

Ces conclusions combattues par M. l'avocai-général,, 

ont été repoussées par la Cour dans un arrêt ainsi conçu : 

Considérant que dans l'esprit de la loi il ne doit êîre soumis 
au j.iry que des questions de fait , et qu'il appartient à la Cour 
seule d'apprécier les conséquences de droit qui peuvent en ré-
suller; 

Que dans l'espèce les questions ont été posées conformément 
à l'arrêt de renvoi , et que les modifications légères résultant, 
des déliais qui s'y rencontrent n'ont pour objet que de préciser 
d'autant plus les faits ; 

Qu'au surplus la première question tend uniquement à faire 
constater un fait attribué à P... , et ne peut en aucun cas consti-
tuer à son égard une question de culpabilité ; 

Maintient les questions telles qu'elles ont été posées par M. le. 
président. 

Les questions ainsi posées ont été suivies d'un verdict 

affirmatif, mais avecdts circonstances atténuantes. 

M. l'avocat-général conclut à l'application de la loi. 

M
e
 Paillard de Villeneuve soutient que ia réponse du 

jury ne constitue ni crime, ni délit ; que les accusés sont 

déclarés coupables de s'être concertés avec un failli, mais 

que la loi exige que le concert, ait existé avec un banque-

routier ; qu'en effet , là où il n'y a pas de délit et fait prin-

cipal , il ne saurait y avoir de complicité. A l'appui de ces 

conclusions , l'avocat cite un arrêt de la Cour de cassation 

du 14 janvier 1850, qui juge que la constatation du concert 

avec un banqueroutier est un élément indispensable de cul-

pabilité, et qui casse un arrêt de condamnation rendu con-

tre un accusé déclaré coupable de s'être concerté avec un 

négociant failli, tandis que le jury devait déclarer formel-

lement que le concert avait eu lieu entre le complice et le 

banqueroutier. Le défenseur cite encore deux arrêts de 

cassation de 1831, rendus dans le même sens, et qui sta-

tuent sur des réponses entièrement identiques à celle que 
vient de rendre le jury. 

Ces conclusions combattues par M. l'avocat général ont 

élé rejetées par la Cour qui , après une assez longue dé-

libération , a condamné les deux accusés à deux années 
d'emprisonnement. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt qui a été rendu à 
deux heures du matin. 

mari a voulu me Hier, mais je crois bien que je l'aï tué. | concert entre le complice et un auteur principal ; 5° la 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE (Auxerre). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BRYON , conseiller à la Cour royale de 
Paris. 

CORRUPTION DES FONCTIONNAIRES PUBLICS, 

MENT AUX MAIRES. 

AVEBTISSE-

Le garde-champêtre de la commune de Chichée avait 

dressé un procès-verbal constatant qu'il avait trouvé en 

chasse , avant le temps permis, le sieur Maret, riche pro-

priétaire de Chàbbs. Le maire de Cbichée avait reçu l'af-

firmation de ce procès-verbal, et aussitôt après le' garde 



l'avait déposé au bureau de l'enregistrement. Bientôt M. 
Maret apprit qu'il allait être poursuivi , et son frère , ac-
compagné de deux notables ('u pays, vint trouver le 
maire pour le prier de ne pas laisser donner suite à ce 
procès-verbal. Après bien des discussions , il fut convenu 
que le chasseur remettrait 20 fr. au garde. Le lendemain, 
le procès-verbal fut retiré de l'enregistrement , le garde 
reçut la somme promise, qu'il porta au maire ; celui-ci 
fit mettre 10 fr. dans son armoire et laissa seulement pa-
reille somme au garde. Mécontent de ce partage, le garde 
se plaignit assez publiquement , et M. Maret , désireux 
de conserver l'amitié du garde, faisait chorus avec lui. 

Le maire ayant appris les propos qu'on tenait contre 
lui, remit au garde les 10 fr. qui lui étaient restés, en 
prescrivant de les reporter à M. Maret ainsi que ceux qu'il 
avnit rp/'NR lui déelarant nu'd allait envoyer le procès-

qu i Ifit 
avait reçus, lui déclarant qu'il allait envoyer 
verbal à M. le procureur du Roi à Auxerre, ce 
et le chasseur fut poursuivi. 

M. Maret , mécontent de cette poursuite , et le garde , 
mécontent de l'obligation de restituer qui lui avait élé im-
posée par le maire , se réunirent pour Se plaindre de lui. 

Le garde déclara qu'il avait rédigé le procès-ver bal 
malgré lui , et qu'il n'avait pas vu M. Maret chassant. 
Force fut au Tribunal d'acquitter ce dernier. 

31. Maret signala avec aigreur l'arrangement fait moyen-
nant 20 fr. Le m3ire fut à son tour poursuivi, et par arrêt 
de la Cour royale de Paris , il a élé renvoyé devant la 
Cour d'assises , accusé de s'être laissé corrompre par des 
dons , pour ne pas faire un acte de ses fonctions comme 
officier de police judiciaire : crime prévu par l'art. 177 
du Code pénal , et que la loi punit de la dégradation ci-
vique , même d'un emprisonnement qui peut être de cinq 

ans. (Art. 53.) 
Le garde-champêtre a également subi la même accusa-

tion. 
Les débats ont établi que le maire de Chichée était un 

ancien ouvrier, plus estimé et plus estimable qu'éclairé , 
et que dès le lendemain du jour où il avait gardé les 10 
fr. , il avait annoncé au percepteur et à un capitaine de la 
garde nationale que cette somme serait incessamment em-
ployée pour faire quelques travaux d'utilité communale. 

Ln présence de celte preuve, le ministère public, après 
quelques observations sur l'illégalité des arrangemens que 
se permettaient les maires sur certains délits , quand la 
loi leur impose l'obligation de les signaler tous , crut de-
voir abandonner l'accusation. 

Il ne fut pas difficile à M" Cherest , avocat du maire , 
de prouver l'innocence de son client. Répondant aux ob-
servations du ministère public , il faisait remarquer aux 
jurés que les fonctions de maire , déjà fort difficiles , de-
viendraient impossibles si une accusation était dirigée 
contre eux dès qu'ils ne signaleraient pas un délit et 
qu'ils se permettraient une sorte de pardon. • Le maire 
n'est pas seulement l'agent du pouvoir, disait-il , mais 
avant tout il est le tuteur de ses concitoyens. En cette 
qualité il doit cacher beaucoup de fautes excusables , et 
les réprimer paternellement en imposant une punition 
qui , n'ayant rien de flétrissant , se trouve cependant une 
charge et un avertissement pour le délinquant. » 

Le garde-champêtre , défendu par Me Leclerc, a sou-
tenu qu'il n'avait fait que se soumettre aux ordres du 

maire. 
L'un et l'autre ont été acquittés. 

— Le lendemain, comparaissait sur les mêmes bancs le 
garde-champêlre de la commune de Sainl-Germain-cles-
Champs , accusé également de s'être laissé corrompre par 
dons et promesses. Il avait surpris trois individus chassant 
en temps prohibé et sans permis de port d'armes ; après 
les avoir reconnus, il avait dressé son procès-verbal, 'qu'il 
portait au maire pour l'affirmer devant lui. Chez le ma.re 
se trouvèrent les trois délinquans ; et en présence de ce 
fonctionnaire public , le garde a reçu 5 fr. de chacun des 
chasseurs , pour ne pas donner suite à son procès-verbal. 

Peu de temps après , ces chasseurs se réunirent à quel-

ques autres délinquans pour dénoncer le garde au procu-
reur du Roi d'Avallon. Une poursuite fut dirigée , et ce 
malheureux 2 été arrêté et renvoyé devant la Cour d'as-

sises. 
Aux débats , plusieurs individus sont venus prétendre 

qu'ayant été surpris en délit bsr le garde , pour ne pas-
être poursuivis ils lui avaient, l'un payé à déjeûner, l'autre 

remis 2 fr. , un troisième donné une mesure de blé. 
Le ministère public a soutenu l'accusation. 
M" Cherest , avocat du garde , a fait remarquer que 

l'accusation ne s'appuyait que sur la déclaration de gens 
intéressés à se détaire d'un surveillant incommode ; il a 
démontré l'invraisemblance de ces déclarations ; puis il a 
rappelé que pendant que ce garde était poursuivi par la 
ha ne de gens peu habitués à respecter la propriété , les 
propriétaires delà commune dont il gardait le territoire 
s'étaient réunis pour subvenir aux besoins de sa femme et 
d oes enfans tant qu'il serait en prison ; circonstance qui 
signalait mieux que toutes les déclarations comment se 
conduisait ordinairement le garde qui s'était trouvé digne 
d'un tel témoignage de reconnaissance. 

Après quelques minutes de délibération , le jury a ré-

. pondu négativement, et l'accusé a été acquitté. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE RENNES. 

Séance du 18 avril. 

INJURES ET VOIES DE FAIT ENVERS UN VICAIRE. 

Ce Consail a statué sur le sort des deux sous-of'fiuers et 
du caporal clairon du 13

e
 léger qui, le 12 lévrier dernier, 

eurent une scène violente avec un v caire de Lorient. 
M. Auffret (c'est le nom du vie; ire outragé) a déclaré 

devant le Conseil que le jour précité, il portait les saintes 
huiles à un malade , lorsqu'il fit rencontre des trois pré-
venus, qai le traitèrent de corbeau, de canaille; qu'il les 

invita à passer tranquillement leur chemin, ajoutant qu'il 

( 620 ) 

fallait être gamin pour traiter de la sorte un homme qui 
vaquait tranquillemem à ses affaires ; qu'à cette observa-
tion, les prévenus l'entourèrent, le maltraitèrent de coups 
de pied et de coups de poing , déchirèrent en deux en-
droits ses habits ; qu'enfiin il fut poussé dans le fossé qui 
borde la routé , et que le sac contenant les saintes huiles 
et les vètemens sacerdotaux, tomba dans la boue. 

De leur côté les militaires, tout en niant avoir tenu les 
propos offensans qu'on leur reproche , prétendent que 
monsieur le vicaire accompagna d'un vigoureux coup de 
canne son épithète non moins offensante de gamin ; qu'il 
y a eu réciprocité de coups et d'injures, et que par les 
deux mois de détention préventive qu'ils ont subie , leur 
faute, s'il y en avait une, se trouve suffisamment expiée. 

Le Conseil, admettant ces moyens de défense en faveur 
des deux sergens, les a acquittés de l'acusation , et usant , 
à l'égard du caporal clairon Ossent, de l'indulgence ré-
clamée en sa laveur, dans sa déposition, par M. le vicaire 
Auffret lui-même, l'a condamné à un mois de prison seu-
lement, pour voies de fait envers un habitant. 

DÉSERTION A L'iNTÉRIEUR. 

Après cette cause , a été appelée celle du nommé Pi-
geon, de la commune de Saint-Aubin-des-Landes , dé-
serteur du 15e léger. Cet individu , au moment de son 
arrestaiion par la brigade de gendarmerie de Domalin, 
l'ut trouvé nanti d'un pistolet chargéjusqu'à l'embouchure, 
d'un sac de plomb, d'une poudrière quasi pleine, et de 
plusieurs pierres à feu ; il a prétendu devant le Conseil 
qu'il s'était muni de celte arme et de ces munitions pour 
se défendre pendant ses courses nocturnes, contre les 
chiens et les bêtes féroces ; mais le Conseil, sans paraître 
ajouter foi à ces allégations de l'accusé , l'a condamné, à 
l'unanimilé, à trois années de travaux publics , pour dé-
sertion à l'intérieur. 

Avis aux insoumis de l'arrondissement de Vitré. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

M 

CONSEIL-D'ET AT . 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séances des 11 et 25 avril. 

Pourvoi de M. Harel, ancien directeur de /'ODÉON. 

Harel , créancier de l'ancienne liste civile pour une 
somme de 49,166 fr. 67 c, comme ancien directeur du 
théâtre de l'Odéon , avait d'abord porté devant les Tribu-
bunaux son action contre le liquidateur decette liste civile 
Un arrêt de la Cour royale de Paris , du 20 décembre 
1832, repoussa sa demande par le motif que l'intendant 
de la liste civile ne s'était engagé envers M. Harel que 
tout autant qu'il aurait des fonds destinés à ces subven-
tions, et que ces fonds ne se trouvant plus à la disposition 
de la liste civile, l'obligation de cette administration 
n'existait plus. 

M. Harel, après la loi qui a mis à la charge de l'Etat les 
dettes de l'ancienne liste , s'est adressé au ministre des fi-
nances. Mais celui-ci, par décision du 5 août 1854, a re 
fusé de lui allouer la somme demandée; il s'est pourvu 
au Conseil-d'Etat contre cette décision. 

Me Scribe, son avocat, a d'abord justifié la légitimité et 
le fondement de la créance; il a lait observer qu'il fallait 
nécessairement que , ou l'ancienne liste civile ou l'Etat 
fût reconnu débiteur ? Que l'arrêt de la Cour de Paris 
n'affranchissait la liste civile que parce qu'elle n'avait plus 
les fonds destinés au paiement de la subvention, mais qu'il 
résultait de cet arrêt et de la loi du 8 avril que l'Etat était 
tenu de cette dette. 

Conformément aux conclusions de M. d'Haubersaert, le 
Conseil d'Etat a rejeté le pourvoi en ces termes : 

Considérant que le sieur Harel ne peut avoir contre l'Etat, 
en vertu du traité du 26 avril -1829, plus de droit qu'il n'en 
avait contre la liste civile, avant la loi du 28 avril 1854; qu'en 
effet cette loi en réunissant l'ancienne liste civile à l'Etat n'a 
cliargé celui-ci que du passif qui était à la charge de ladite liste 
civile, avec tous les moyens de libération qu'elle était fondée à 
opposer ; que la liste civile avait été affranchie de la demande 
du sienr Harel par l'arrêt de la Cour royale de Paris, du 20 dé-
cembre 1852; 

La requête du sieur Harel est rejetée. 

EXÉCUTION D'ANNE BURDOCK , 

CONDAMNÉE POUR CRIME I)' EMPOISONNEMENT AUX ASSISES 

DE BRISTOL. 

Nous avons rendu un compte détaillé de cette affaire 
dans la Gazelle des Tribunaux du 19 de ce mois. C'est 
le mercredi 13 avril que l'exécution a eu lieu , ainsi que 
le juge l'avait annoncé trois jours d'avance en prononçant 
son arrêt. 

Les reporters, ou sténographes des journaux anglais , 
ont raconté les circonstances les plus minutieuses des dé-
bats , mais ils n'ont rien fait connaître sur la vie anlérisure 
d'Anne Burdock. Yoici les renseignemens qui nous sont 
parvenus: 

Née dans le comlé deRossen,».>n Ecosse, Anne Burdock 
avait dix-neuf ans lorsqu'elle vint à Bristol , et se mit au 
service d'un sieur Plumley , marchand de volailles. Son 
maître l'ayant soupçonnée de diverses infidélités , la ren-
voya sans certificat. Anne Burdock l'assigna à la session 
civile de Bristol , et réclama 30 livres sterling de domma-
ges et intérêts , pour atteinte portée à son honneur par un 
semblable refusi Le juge ordonna la comparution des 
parties. Le jour fixé , l'avocat d'Amie Burdock ne sachant 
point ce que sa cliente était devenue , en fit la déclaration, 
ce qui mit fin au procès. 

Anne Burdock avait en effet quitté brusquement le pays 
pour suivre un nommé Agas , avec qui elle se disait ma-
riée. Elle abandonna bientôt cet homme pour un nommé 

Thomas , marie^ lui-même , et qui était valet de chambre 
d un homme riche, bile a eu de lui un fils adultérin £ 
core vivant , et qui a aujourd'hui quinze ans ' 

™*in d
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lieu cetu
f
 kTle aveDtur

euse s'est mariée» 
Philippe \Vade, marchand fripier à Bristol ; elle a eu d* 
lui une fille actuellement âgée de huit ou neuf ans Wad 

étant mort , la veuve conlinua son commerce et renrï 
son nom de fille, d'Anne Burdock. ' ^ u 

Wade , de son vivant , cumulait avec son commerce dp 
friperie les fonctions de préposé à bord d'un bateau à va 
peur; il avait autrefois voyagé en Amérique; il

 v
 avaiî 

connu la veuve Smith , retirée à Bristol, où elle vivait dés 
revenus d'un modeste capital. La veuve Smith confia ses 
fonds aux époux Wade pour les faire valoir. Ce fut pour 
s'approprier la somme après la mort de son mari qu'Anne 

lurdock employa le sulfure jaune d'arsenic. La cause de 
la mort de mistriss Smith a été long-temps ignorée - les 
révélations d'une servante , Mary-Ann Allen, l'ont enfin 
fait connaître ; l'exhumation du cadavre et l'autopsie n'ont 
laissé aucun doute sur l'empoisonnement ; mais il y avait 
peu de preuves directes contre l'auteur du crime. 

Anne Burdock était était une femme grande , fortement 
constituée, d'une figure assez agréable , et encore fraîche 
malgré ses quarante ans. Quoiqu'elle s'exprimât avec faci-
lité , son éducation avait été tellement négligée qu'elle ne 
savait ni lire ni écrire. Pour mieux captiver mistriss Smith 
catholique zélée , elle avait affecté de la dévotion ; mats on 
a reconnu après sa condamnation qu'elle n'avait reçu au-
cune espèce d'instruction religieuse. Un prêtre de la com-
munion romaine s'étant présenté pour la confesser , Anne 
Burdock a dit qu'elle n'avait jamais mis le pied dans au-
cune église catholique , et ne connaissait même pas la dif-
férence qu'il y avait entre ce culte et les rits de l'église 
protestante. Par les mêmes motifs , elle a refusé les exhor-
tations d'un prêtre anglican. 

Une heure avant de marcher au supplice , elle a fait son 
testament , dans lequel elle partage son bien également 
entre son fils el sa fille; mais il est probable que l'actif de 
la succession sera plus qu'absorbé par le passif. D'un côté 
se présentent des créanciers de Wade , de l'autre la cor-
poration de la ville de Bristol , qui réclame , aux termes 
d'une ancienne charte , 300 livres sterling pour l'admis-
sion de Wade à la faculté de faire le commerce de fripe-
rie et de marchand de draps; enfin les héritiers de 
mistriss Smith demandent compte de la spoliation exercée 
envers cette infortunée. 

On assure qu'Anne Burdock a fait l'aveu de son crime 
à une femme qui la servait dans la prison sous la condition 
expresse de ne révéler cette confidence qu'après sa mort. 
La voix publique l'accuse de n'en avoir pas été à son coup 
d'essai d'empoisonnement. Il y a deux ans environ, un 
jeune homme de la ville , Edmond Clark , qui avait eu 
quelques relations avec Anne Burdock , a disparu subite-
ment , et l'on ignore ce qu'il est devenu. On accuse actuel-
lement celte femme de l'avoir empoisonné , et d'avoir 
vendu son corps aux resurrectionnist. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 
le 30 aurif , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 
veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-
nal , ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnetnent est de 17 fr. pour trois mois , 
34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 
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CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— Nous apprenons avec satisfaction que le barreau de 
Marseille s'est réuni jeudi dernier au Palais-de-Justice ; 
l'assemblée était nombreuse ; elle a volé, à l'unanimité 
moins deux , une adhésion pure et simple , précédée de 
considérons développés et énergiques , à la délibération 
du barreau de Paris. ( Messager de Marseille. ) 

— Le 21 avril , vers une heure de l'après-midi, un, cor-
tège funèbre suivait la rue Saint-Aubin, à Angers , et ga-
gnait le cimetière. Une soixantaine de personnes que cha-
cun pouvait reconnaître , ne fût-ce pôur la plupart qu'à 
leur livrée, pou>- appartenir aux principales maisons de 
1 aristocratie de notre ville , suivaient en grand deuil le 
cercueil sur lequel une large croix blanche , indiquant, 
dit-on, la croix du martyre, se trouvait figurée par deux 
draps. Quelle était cette pieuse victime, cet homme digne 
de si hauts et de si touchans regrets? c'était... Robert, un 
des chouans condi aînés par la Cour d'assises du dernier 
trimestre à la peine des iravauxforcés à pe- pétu.té , pour 
avoir don^té, avec une cruauté inouïe, la mon a i nommé 
Guétré , de Candé , soupçonné d'avoir foui ai aux autorir 
tés des renseignemens sur les bandes du pays ! On peut 
maintenant qualifier l'hommage rendu à sa dépouille et 
et tirer les conséquences qu'il renferme! 

(Journal de Maine-e -Loire.) 

— Un crime horrible a é.é commis dans la soirée du 
14 avril, dans la commune de St.-Martial-Viveyrol, canton 
de Verteillac (Dordogne). Le nommé Durieux François, dit 
Dusilloux, cultivateur, a assassiné sa femme, Marguerite 
Srdré, à coups de pioche. 

j Les époux Durieux étaient occupés à travailler dans un 
i champ avec une servante , qui s'était, aperçue déjà de 
j quelque mésintelligence qui régnait entre eux , lorsque 
1
 celle ci rentra dans la maison pour son ouvrage. A la fin de 

, la journée, ne voyant pas revenir ses maîtres, ellesedin-
! gea avec quelques personnes vers le lieu où elle les avait 
; laissés) mais on ne retrouva plus que la malheureuse Mar-
' guérite, étendue et baignant dans son sang, la tête fracas-
j sée par cinq coups d'une pioche ensanglantée qui gisait a 
| côté du cadavre. Durieux et sa femme n'étaient maries 

, que depuis six semaines. 
| L'assassin a pris la fuite ; la gendarmerie est à sa pour* 
: suite et la jurtice informe. 



—On nous raconte qu il y a environ quinze jours, un ou-

vrier jardinier, regardant tourner les roues du moulin à tan 

de St.-Martin, près de Rennes, demanda au meûnier si l'on 

noierait en se jetant là. Sur la réponse affirmative se 
de celui-ci, notre monomane se lance, et par un bon-

heur inoui, n'est que légèrement atteint par la roue. Le 

meunier s'était jeté à son aide et parvint à le retirer. De-

puis ce temps, on fait bonne garde à Saint-Martin, dans 

la crainte de semblable accident. 

(111e 

— Exempte de troubles et de crimes, la ville de Redon 

...j-et- Vilaine) ordinairement paisible, vient d'être le 

théâtre d'un événement qui a jeté l'épouvante et la cons-

ternation chez ses habitans. 

Le 15 de ce mois , le nommé Joseph Prodhomme ac-

compagnait jusqu'aux limites de ce département sur la 

route de Vannes, son père et sa mère qui se rendaient à 

Xllaire, lieu de leur domicile, lorsque, quelques instans 

après les avoir quittés , et se rendant chez la veuve Ri-

vière à Redon, où il était employécomme garçon meûnier, 

il fut tqnt-à-coup assailli et devin' la victime d'un assassi-

nat dont les auteurs ne pourront sans doute échapper aux 

investigations de la justice. 

11 paraît que le malheureux Prodhomme a succombé à 

des coups nombreux qui lui furent notamment portés sur 

le crâne et qui lui fracturèrent la boîte osseuse dans plu-

sieurs endroits , avec enfoncement des esquilles dans la 

substance cérébrale. Malgré des blessures aussi graves, 

ce jeune homme n'en mourut point sur-le-champ, et passa 

baigné dans son sang , cette nuit , la dernière de sa vie , 

attendant qu'une main aecourable s'offrît à lui. Le lende-

main on le transporta à l'hôpital, où les soins les plus em-

pressés lu: furent administrés ; mais peine inutile ! Il fal-

lait un miracle pour le rappeler à la vie, et la médecine 

fut impuissante. II expira dans la nuit du 14 au 13 sans 

avoir pu faire ancune révélation. 

La justice, qui informe avec zèle et activité,est, assure-

t-on, sur la trace des coupables. Plusieurs individus sont 

en état d'arrestation. 

PARIS , 25 AVRIL. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé , toutes les chambres 

de la Cour de cassation se sont réunies aujourd'hui en au-

dience disciplinaire , pour prononcer sur les poursuites 

dirigées contre deux magistrats. Nous ne pouvons rappor-

ter à nos lecteurs que les on dit de cette audience , puis-

que la Cour jugeait à huis clos. 

On connaît , par les plaidoiries qui ont eu lieu devant 

le Tribunal du Puy , dans le procès dirigé contre un com-

missaire de police , que MM. Degonne, juge , et Mathieu, 

avocat et juge-suppléant , avaient signé une souscription 

ouverte au Puy , et destinée à subvenir au paiement de 

l'amende infligée au National de 1854 , par la Cour des 

pairs. 

Ce n'était pas , assure-t-on , cette souscription en elle-

même que l'on reprochait aux magistrats inculpés ; mais 

elle était précédée d'un préambule qui a déjà été publié , 

et dans lequel on qualifiait de monstrueuse la condamna-

tion prononcée par des juges dans leur propre cause , en 

rapp--'ant le souvenir du procès du maréchal Ney. 

MM. Degonue et Mathieu , en approuvant ces expres-

sions par leur signature , auraient adhér é à un écrit in-

jurieux à la Cour des pairs : c'était le motif qui les avait 

fait mander devant la Cour. 

On assure que les prévenus ont donné à ia Cour des 

explications desquelles il serait , dit-on , résulté qu'on 

leur avait présenté une feuille en tête de laquelle était 

écrit : Souscription pour payer l'amende du National de 

1854 , et qu'ils n'avaient fait aucune attention au préam-

bule qu'ils n'avaient pas lu. Quant au fait de la souscrip-

tion , ils pensaient qu'il était dans leur droit de citoyen 
et môme de magistrat. 

Après la plaidoirie de M" Crémieux , et le réquisitoire 

de M. le procureur-général Dupin , qui aurait conclu , 

dit-on , à une simple censure , la Cour a délibéré près de 

deux heures , et a rendu un arrêt qui prononce la censure 

âv'tC réprimande. 

 La l re chambre de la Cour royale a entériné des let-

tres-patentes qui érigent en majorai , par remplacement 

de biens immeubles, une inscription de rente sur le grand 

livre , au profit de M. le comte Tourteau de Septetùl. 

La même chambre a entériné des lettres-patentes ac-

cordées au nommé Dupas , fusilier au 34e régiment d'in-

fanterie de ligne , et qui prononcent la commutation en 

cinq ans de prison de la peine de mort prononcée contre 

ce jeune militaire, pour voies de fait envers son supé-

rieur. 

— Paulin Macqr.et, âgé de quatorze ans, ayant quitté 

la maison paternelle, a été arrêté peu de temps "après dans 

un ét£t de vagabondage, Le Tribunal correctionnel , at-

• tendu Si. jeunesse, l'a acquitl isur la question de discer-

nement; mais a ordonné qu'il serait enfermé dans une 

maison de correction jusqu'à sa vingtième année. 

Mécontent d'une pareille absolution, lorsque le maxi-

mum de la condamnation n'aurait pu excéder six mois 

d'emprisonnement, le jeune Macquet a exercé son recours 

devant la Cour royale. 

Les père et mère de l'enfant ont élé assignés devant la 

Cour, et M. le président leur a adressé de justes repré-

sentations qui se trouvent ainsi résumées dans l'arrêt de 
la Cour : 

Considérant que les père et mère doivent surveiller leurs en-
fans , les nourrir, leur donner un état , et qu'ils sont civilement 
responsables de toutes les far les que les enfans mineurs pour-
raient commettre; 

Considérant que l'enfant qi i abandonne la maison paternelle 
"e peut être considéré comme vagabond , puisqu'il a un domi-
cile et des moyens d'existence, et que ses parens sont dans l'o-
bligation de le nourrir; 

La Conr, faisant droit sur l'appel de Paulin Macquet, le dé-
charge (les condamnations prononcées, ordonne qu'il sera re-
m
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 ses
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 mère, et le condamne aux dépens. 

i M. Jacquinot Godard, président, a ajouté : • L'autorité 

1 < m ) 

veillera sur la manière dont l'enfant sera tenu chez ses 

parens ». 

— Après le rejet du pourvoi en cassation de la fille 

Elisabeth Zimmerman , conda-jinée le 3 décembre 1854, 

par la Cour d'assises de la |Moselle, a la peine de 5 ans 

d'emprisonnement pour suppression d'état d'un enfuit 

mo»t, fait à raison duquel elle avait élé acquittée par un 

précédent arrêt , d'une autre Cour d'assises , son avocai, 

M
e Adolphe Chauveau, a rédigé une requête en grâce 

qu 'il a remise à M. le procureur-général Dupin , qui avait 

conclu à la cassation. Ce magistrat à présenté la requête 

à la reine, et, à la prière de sa majesté, le Boi a accordé 

à la fille Zimmerman remise pleine et entière de sa peine. 

— Aujourd'hui M. Bichat, gérant delà Tribune, devait 

comparaître devant le jury comme prévenu d'offense en-

vers la personne du Roi. A l'entrée de l'audience, 11
e
 Mou-

lin, avocat, s'est présenté. € M. Bichat, a-t-ildit, viendrait 

devant la Cour s'il n'eût été obligé de quitter Paris pour 

cause de maladie ; maintenant il est en convalescence et sur 

le point de révehir : hier la Cour de cassation a bien voulu 

accorder, en raison de cette absence , la remise d'une af-

faire qui lui était soumise; j'espère que la Cour n'hési-

tera pas à nous en accorder aussi une. Les motifs qui 

empêchent M. Bichat de se présenter auraient pu m'être 

attestés par écrit par M. le rédacteur en chef du journal ; 

mais j'ai jugé cela inutile , espérant qu'auprès de la Cour, 

mon affirmation personnelle suffirait. « 

M. Nouguier, avocat-général : Les poursuites sont déjà 

anciennes: M. Bichat, puisqu'il est convalescent, aurait 

pu, ce nous semble, se mettre en mesure pour arriver au 

jour de l'audience. 

M' Moulin : L'assignation date de dix jours, et Me Bi-

chat est dans le Midi ; il ne s'est évidemment pas écoulé 

un temps suffisant pour qu'il ait pu revenir. 

La Cour, présidée par M. Ferey : 

Considérant que, de l'affirmation personnelle de M. Moulin, 

il résulte pour la Cour preuve suffisante que M. Bichat ne peut 

se présenter ; remet l'affaire à une autre session. 

Cet arrêt est suivi d'un mouvement général d'approba-

tion au barreau et dans l'audience. 

M. Ferey : M" Moulin , la Cour compte qu'au premier 

appel, M. Bichat paraîtra ; vous en prenez l'engagement 

pour lui. 

Mc Moulin : Oui, M. le président , si M. Bichat ne pou-

vait venir, soyez certain qu'il aura le soin de se l'aire re-

présenter. 

— Voici la liste des principales affaires qui seront ju-

gées par la Cour d'assises de la première quinzaine de 

mai sous la présidence de M Lefebvre : 

Lundi 4 , Blauols ( faux en écriture privée ) ; mercredi 

6 , la France ; mercredi 15, Nodrier ( vente de gravures 

obscènes ); vendredi 13, Drude, dit Fontaine ( incendie 

volontaire ). .' 

— Le sieur Cheix a saisi aujourd'hui le Tribunal de 

police correctionnelle d'une plainte en adultère dirigée 

contre sa femme et contre le sieur Mery, son complice. 

La preuve du flagrant délit n'ayant "pu être constatée 

par un procès-verbal du commissaire de police , le plai-

gnant a été obligé, pour l'établir, d'avoir recours aux té-

moignages de divers voisins , et notamment à celui de la 

portière de la maison , contre laquelle M. l'avocat du Roi 

a fait réserve pour la poursuivre en faux témoignage. 

M" Claveau , défenseur du sieur Cheix , donne lecture 

au Tribunal de la pièce suivante, de l'écriture de la femme 

Cheix , et/qui a été trouvée dans ses papiers ; elle est in-

titulée : le Rêve. 

« J'étais avec mon ami rue Saint-Louis, au premier, chez le 

marchand de vin qui fait le coin de la place Royale, je descen-

dais pour m'en alier : mon tirant se trouva devant moi l'œil 

agard de rage, ne sachant laquelle des deux victimes il doit 

saisir pour assouvir sa fureur, puisqu'il avait aperçu l 'autre au 

premier du marchand de vin. lime laissa pourtant éperdue; 

je m'enfuis par la rue Culture-Sainte-Catberine; mais je me 

retourne pour voir ce qui se passait à ce fatal premier : un coup 

de pistolet frappe mon oreille attentive , je pousse un cri per-

çant, mon ami venait de tomber devant moi victime de la bru-

talité du monstre que j'abhore, je m'éveille alors dans une agi-

tation difficile à dépeindre. » 

M. l'avocat du Roi soutient la prévention à l'égard de la 

femme Cheix et de son complice , en se fondant sur plu-

sieurs arrêts de la Cour royale qui ont décidé que la com-

plicité pourra être établie par les dépositions des témoins 

du flagrant délit, à défaut d'un procès-verbal rédigé par 

un commissaire, 

M* Baud, dans une chaleureuse plaidoirie , a défendu 

la femme Cheix, qu'il représente comme ayant eu beau-

coup à se plaindre de la conduite de son mari. 11 donne 

aussi lecture d'une pièce écrite delà main de sa cliente, et 

qui est amsi conçue : 

« L'avenir ! je ne l'envisageais qu'avec terreur ! grâc3 au 

ciel , il n'est plus redoutable pour moi; j'ai déchiré le voile fu-

nèbre qui me le cachait, et je le vois, je le contemple avec 
délice ; tous mes désirs et mon cœur s'élancent vers lui , mais je 

I jouis du présent, qui me sépare de l'éternité; je ine prépare un 

' destin glorieux, immortel... Grands de la terre , victimes in-

fortunées du temps qui vous dévore, agitez-vous, tourmentez-

vous pour les frivoles intérêts d'un moment, loin de vous, en 

vain je vous plains ! En poursuivant avec ardeur tant de biens 

imaginaires, vous courrez aussi d'un pas rapide vers la tombe. 
Elle est entr'ouverte devant vous; éi vain vous détournez les 

yeux , vous l'entrevoyez en dépil des fin eurs qui vous séduisent, 

et cet objet inévitable n'offre à vos regards qu'un abîme... Pour 

moi , malgré la faiblesse d'un sexe timide , je puis fixer sur la 

mort un œil intrépide et calme; que dis-je? elle est chaque jour 

le sujet de mes plus douces méditations. Je verrai s'évanouir le 

songe de la jeunesse comme on voit finir un jour orageux. Pour 

l 'âme religieuse , la vieillesse pesante n'est qu'une nuit paisible 

suivie d'un réveil enchanteur. Froids censeurs, doctes méta-

physiciens, osez donc soutenir que l'amour n'est qu'un besoin 

de satisfaire la nature, que ce ne peut être qu'une frivolité, un 

sentiment purement matériel. J 'ai chéri A..., le plus ardent 

amour nous unissait : si l'amour n'est pas un sentiment dura-? 

ble , il ne doit pas survivre à l'objet qui le fait naître.. .Eh bien ! 
j'ai perdu A... , et son image est toujours dans mon cœur. » 

« Il est évident, dit le défenseur, que ce style, qui n'in-

diquerait pas au surplus une àme aussi dépravée que celle 

qu'on voudrait prêter à la femme Cheix , ne saurait être 

sun style : fille de portière et ayant ta fureur de Ere des 

romans, elle s'est amusée à transcrire les passages qui lui 

plaisaient le plus , comme semblant s'adapter mieux au 

malheur de sa position de femme abandonnée. > 

Me Goyer-Duplessis a présenté la défense du sieur 
Mery. 

;* Sur les interpellations de M. le président, la femme 

Cheix déclare avec fermeté que les dépositions des lé-

moins sont mensongères : jamais elle n'a eu de liaison cri-

minelle avec le sieur Mery, jamais elle n'est allée chez lui; 

les pièces qu'on a trouvées dans ses papiers, excepté celle 

du Rêve, qui est d'elle , mais qu'elle a composé pour une 

circonstance étrangère au procès , sont des copies qu'elle 

a faites de romans dont elle a la tête remplie. Forcée de 

quitter le domicile conjugal par suite des mauvais traite-

mens de son mari , elle a été demeurer chez sa mère, où 

elle a transporté ses effets , lin»e et bardes à son usage. 

Le sie-tr Méry nié aussi positivement avbfà eu des rela-

tions criminélles avec la femme Cheix. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil , a condamné la femme Cheix à dix mois d'em-

prisonnement , Méry à six mois de la même peine et 200 

francs d'amende , et tous deux solidairement en tous les 
dépens. 

— La capitale vient encore d'être affligée d'un crime 

dont les circonstances ont beaucoup d'analogie avec celles 

de l'assassinat commis naguères sur la personne de Ra-
mus. 

Hier, à trois heures, des ouvriers occupés à débarder 

du bois sur la Seine, un peu en avant du pont de la Con-

corde, aperçurent un gros paquet qui flottait sur l'eau et 

que le courant allait ensevelir entre un bateau ei un train 

de bois. Ils retirèrent ce paquet artistement ficelé en tous 

sens, présumant qu'il contenait des marchandises. Mais à 

peine t'eurent-ils ouvert qu'un spectacle affreux s'offrit à 

leur regards ! C'étaient les deux cuisses d'une femme 

dont les chairs avaient élé plutôt arrachées que coupées 

au-dessous du ventre et les os habilement sciés. Ces res-

tes inanimés se trouvaient enveloppés dans un sac à grain 

portant un nom que nous ne ferons pas connaître, dans 

la crainte d'entraver la marche de la justice qui instruit 

en ce moment. Ce sac était ensuite recouvert de napes et 

d'autres linges sans marque ; puis le tout était garni de 

foin que r ecouvrait encore une grosse toile d'emballage, 
parfaitement liée avec des cordes. 

On attribuait d'abord cette découverte à l'imprudence 

de quelques- jeunes élèves en médecine, qui déjà ont aban-

donné plusieurs fois sur la voie publique des restes de ca-

davres destinés à leurs études anatomiques. Mais ce doute 

s'est dissipé, lorsque deux heures après, le tronçon de la 

victime a élé trouvé aussi dans la rivière, un peu en avant 

du nouvel entrepôt. Le corps de cette malheureuse qui 

avait 40 ans à peine à paru aux hommes de l'art n'avoir 

été séparé des autres membres que depuis vingt-quatre 

heures au plus. L'enveloppe qui renfermait cette partie du 

cadavre était à peu près la même que celle qui recouvrait 

l'autre partie, à la différence seulement que le paquet était 

plus garni de foin et que la victime était clouée sur une 

planche faisant partie d une porte de buffet. L'auteur ou 

plutôt les auteurs de ce forfait exécrable, ont poussé la 

dérision jusqu'à placarder sur le sein de la victime une 

feuille de papier avec cet intitulé : Journal de Carnaval. 

Cette femme qui n'est pas encore reconnue, quoique déjà 

exposée à la Morgue depuis hier, est d'une taille moyenne 
mais d'une forte corpulence. 

— Plusieurs journaux ont annoncé l'arrivée ici du 

nommé Guichard, auteur présumé de la tentative d'asses-

sinat commise sur le garçon de recette du quartier Mon-

torgueil. Il est vrai que cet individu a changé de nom plus 

de vingt fois depuis le crime qui lui est reproché ; mais il 

n'a jamais pris celui de Guichard. Son véritable nom, ou 

du moins celu ; sous lequel il a été arrêté , est Lacenaire. II 

est écroué dans les prsons de Paris depuisquelques jours. 
C'est un jeune homme fort instruit qui passe son temps 

à composer des vers pour ses camarades de captivité. 

L'instruction de son affaire est confiée à M. Jourdain, qui 
déjà l'a interrogé plusieurs fois. 

— Il existe encore en Angleterre des troupes de Bohé-

miens ou Egyptiens (gypseijs) qui campent en plein air, 

et obéissent à un roi héréditaire. Une de ces troupes était 

dernièrementà Sherwood-Forest, dans lecomtéde Derby 

et avait procédé avec des solennités plus ou moins gro-

tesques au couronnement d'un nommé Roswell, nouveau 

roi des vagabonds. Les orgies qui ont accompapné et 

suivi l'avénement de Roswell , ont été troublées par un 

événement imprévu. Le neveu et le successeur présomp-

tif du chef était allé à Newark pour acheter des provi-

sions, il n'a pu résister à la tentation de voler un cheval 

et a été arrêté avec le corps du délit, qui se trouvait non 

entre ses mains, mais entre ses jambes, on l'a écroué à la 

prison de No.tingham , et ; s-ra j J aux prochaines as-
sises pour ce crime capital , <i rès la loi anglaise. 

Les Bohémiens ou Egyptiens, fort affligés de ce coup 
funeste, ont levé sur le champ leur camp nomade, etdis-

ou la Boranda ne sont pas plus rapides 

— Un diotionna're dont en moins de deux années la pre-
mière édition est épuisée, est sans contredit un livre dont on a 

| approuvé le mérite et l'utilité. M. Raymond, auteur du Diction-
' «aire général (h. la langue française , jaloux de voir accueillir 

avec plus de faveur encore une seconde édition de son ou-
vrage , y a fait d'importantes améliorations , et tel qu'il le pré-
sente aujourd'hui , son dictionnaire ne laisse rien à désirer On 

pei.t s'en convaincre en jetant les yeux sur les détails que ren-

ferme son titre , placé dans les annonces de ce jour. M. Aimé 

André , éditeur de ce dictionnaire, pour le mettre à la portée 



de toutes les classes de la société , l'offre à un prix très modi-
que et donne de grandes facilités pour l'acquérir. On ne peut 
donc pas douter du succès de cette utile entreprise. 

Le Rédacteur en chef , gérant , D ARM AIN G. 

!r D'après ses réglemens, la Banque Philantropique distribue 
régulièrement deux primes par mois à ses souscripteurs, l'une 
de 100 fr. et l'autre de 200 fr. 

Elle a fait connaître par les journaux de mars les noms de 
ceux qui ont recueilli les primés de janvier. 

Celles de février ont été tirées au sort le 22 avril. 
La prime de 100 fr. est échue à M. Tombe, imprimeur d'é-

toffes, rue Vourie, n. 54, à Amiens, qui, le 27 février dernier, 

) 

a assuré à son fils (Edmond-Désiré), né le 5 février 1820, dans 
le 9e arrondissement de Paris, pour une mise à terme de 592 fr. 

payable dans cinq ans, sans intérêts. 

La prime de 200 fr. est échue à M. Braillon, propriétaire à 
Bohain, arrondissement de Saint-Quentin , qui, le 10 février 
dernier, a assuré sa fille ( Françoise Silénie-Clément ) née au 
même lieu, le 11 janvier 1855, pour une mise au comptant de 

500 fr. 
Ces deux primes leur seront immédiatement délivrées par le 

receveur-général de leur département, sur la représentation du 
mandat du Trésor royal qui vient de leur être expédié. 

Les primes de mars seront tirées au sort en mai, celles d'avril 
en juin, et ainsi de suite, de mois en mois. 

Le souscripteur auquel il échoit une prime nouvelle n'en con-

™ntl.
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8« résultant de ̂  

Les bureaux de l'administration sont rue de Provence n» se 

(Article communiqué}.' 

Extrait du journal de Paris du 25 avril. 

L'exactitude que la Banque philantropique met à remnl' 
engagemens ne pouvait manquer de lui faire obtenir h,^ 
fiance générale : aussi, ne sommes-nous pas surpris de ses 

cès. Elle les mérite d'autant plus qu'elle est, à notre conn" C " 
sauce, la seule institution dont les souscripteurs reçoivent 
nrime. mensuelle- nipme munit il» «'««i Une 

capital de leur assurance. Elle esUnssYia^eule^auf du 

ticle spécial de ses statuts, prélève sur ses recettes nn ' 

prime au profit des indigens, laquelle est de 5 p OiO aUtre 

z gros v 

LES 2 VOL. PRIS A LA FOIS 

UN SEUL VOL. CHAQUE MOIS : 

olumes in-4° de chacun 1,000 pages, imprimés sur trois colonnes. — Prix , broché, 20 fr. (Ouvrage complet et terminé.) 

: 20 FR. 

10 FR. 

DICTIONNAIRE GENERAL DE 

ET VOCABULAIRE UiMv ERSEL DES SCLEiNoES, DhS AU 15 ET l>Eb JBETIEKS;^ 

EN QUATRE LIVRAISONS 

UNE CHAQUE MOIS : S FRANCS. 

Contenant, outre les mots de la langue usuelle, leurs définitions, leurs diverses acceptions, au propre et au figuré, les synonymes et les contraires, les locutions grammaticales familier.* 
" ms (tous précédés d'une *) de plus que BOISTE, G-ATTEL, LA VEAUX, NAPOLÉON LANDAIS etc. etc ' 

Les termes de l'ancien et du nouveau dro.t, de la médecine, chirurgie, pharmacie ehimie anp 
Les noms des coi.steliations, des dieux el des idoles adorés chez tous les peuples l'es aualiflraiiT et Dou -

très des prêtres ou sacrificateurs des divers cultes ; les noms des fêtes anciennes et modernes i» " ]a 

de plus curieux dans la mythologie. Les noms et termes des monnaies, des poids et mesures uV-tV»^' q y a 

les parties du monde, correspondant aux poids, monnaies et mesures deFrance. Enfla la recîifw" 8 2î"es 

multitude d'en eurs qui se sont glissées dans les autres dictionnaires. ""«non (Puue 

proverbiales, etc., renfermant DIX MILLE mots et QUINZE MILLE acceptio; 

Les mots, termes, définitions, acceptions et exemples nouvauî, peu connus, oubliés, écartés, ou comme 
abandonnes depuis la r° i évolution française. sous- ie rapport de la nligiou, du clergé, de la Bible, de la 
théologie du blason, des étiquettes lie cour, de diplomatie, etc.. i établis sous leur acception primitive. — Les 
mots nouveaux, oublies ou peu connus dans les arts et métiers ; — dans le commerce ; —dans la banque ; — 
dans l'agriculture ; — dans l'art militaire ; — dans la marioe ; — dans la littérature et les sciences ; — dans 
l'art vétérinaire et la mai échalei ie , etc. ; — dans l'hist. natu., les pierres pré., les pétriflea., les fossiles, etc. 

Ouvrage 
des Personnes 

DEUXIÈME ÉDITION , entièrement reTue et corrigée par l'auteur, augmentée- d'un grand nombre de mots omis dans la précédente, et continuée pour la partie historique jusqu'à ce jour, par F RAYMONrî „, V"" 
du Supplément au Dictionnaire de l'Académie, et de plusieurs autres ouvrages relatifs a la langue française. • auteur t 

CE DICTIONNAIRE CONTIENT LA MATIÈRE DE PLUS DE 20 VOL. IN-4" ORDINAIRES. — PRIX : 20 FR. A PARIS. — LE PORT POUR LA PROVINCE EST A LA CHARGE DE L'ACQUÉREUR, "j 

i entièrement neuf, renfermant au moins 100,000 mots, présentant le Dictionnaire le plus complet qui ait paru jusqu'à ce jour, et accompagné d'un Dictionnaire'géograpbique d'une i i 
sonnes les plus remarquables, d'un Préeis de Grammaire française, d'une méthode particulière sur l'art de ponctuer, d'une solution sur les participes déclinables, d'une Synonymie etc 

A Paris, chez AIMÉ ANDRÉ, libraire, rue Christine, 1, éditeur de la GÉOGRAPHIE UNIVERSELLE de Malte-Brun, etc 
;TE ET VÉRIUIQUE avec toutes les annonces fastueuses et mensongères dont, chaque jour il est accablé et «nn„. . i i 
ins l'espace d'un mois entier pour la province, tout exemplaire de cet ouvrage qui lui sera rapporté enlmn », . • pe ' 

ie 8.00U exemplaires pour couvrir les frais de cette publication. La 1 édilion se vendait 36 fr. Iés2 vol. broch 

N. B. L'Editeur de ce Dictionnaire voulant éviter que le public ne confonde cette annonce EXACTE 

s'engage formellement à reprendre dans les quarante-huit heures après l'acquisition, à Paris, el dan 
examen on n'est pas satisfait de cette acquisition. — Au prix de 20 fr-, il faut effectuer une vente de 

ACCORD ET LOCATION DE PIANOS, 
POUR PARIS ET LA CAMPAGNE. 

ENTREPRISE CHARLES PLANTADE ET C % 
Boulevart Montmartre , n. 8, vis-à-vis le théâtre des Variétés. 

Acc»rd avec et sans abonnement, ventes, échanges etlocations de pianos neufs et d'occasion, entretien, ré-
parations. — A partir du 14 mai prochain, un service d'accordage de pianos sera organise pour Us maisons 
de campagne des environs de Pans. Toutes les lettres doivent être affranchies. (190) 

PLUMES METALLIQUES 
MAGNUM BONUM, adoptés dans tous les bureaux et reconnues vraiment supérieures pour la souplesse et 

la durée à toutes les autres. Ces plumes ne se trouvent que cher P. de RONGE, rue «le la Bourse, 4. à Paris. 
Outre la papeterie ordinaire, ses magasins renferment un grand choix de portefeuilles, pupitres anglais, 
trousses, nécessaires de voyage d'un genre tout nouveau, depuisles plus simples jusqu'aux plus îichcs. (186) 

PAPIERS GLACES ET PAilFOiËST 
Tous les papiers parfumés ou non parfumés, achetés dans ce magasin , sont estampés de suite et sans frais 

aux initiales et armoiries des acheteurs. Cher Lavenne, seul inventeur, breveté, rue Coquillière, 37. près la 
Banque. Agendas à 90 centimes. — Cires et Pains à cacheter nouveaux. , (41) 

Par P>i -(>\oi d 1m oui ion 
PU i; m: RÉGNAI.! D UNI: 

Pharmacien, rue Caumartin, 45, au coin de la rue Neuve-des-Mathurins. 

AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

Cette Pâte guérit les rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, enrouemens et autres maladies de la 
poitrine. Ne contenant point d'opium, son usage n'apporte aucun trouble dans les fonctions digeslives. Ce 
rare avantage d'être constamment efficace et de ne nuire jamais, lui a valu la préférence des médecins les çlus 
distingués. Dernièrement encore, on vient de constater, par des expériences comparatives faites dans les hôpi-
taux de Paris, la SUPÉRIORITÉ manifeste de la Pâle de Regnauld fltWsur tous les autres pectoraux connus. 

ON LA TROUVE ÉGALEMENT CHEZ MM. 

DCBLANC , rue du Temple, 139 ; FONTAINE , place des Pet ts-Pères, 9 ; LAILLET , rue du Bac, 19 ; TOUCHE, 

faub. Poissonnière, n. 20 ; TOUTAIN , rue St-André-des-Arts , n. 52 ; AUX PYRAMIOES , rue St-Honoré, n. 295. 

OÉPÔT DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER. (185) 

MEMENTO. Pastilles de LEPERE. Une dose de îLfr. 25 c. guérit un rhume opiniâtre ; place Maubert , 
n.27, à Paris. (Voir la liste des dépositaires dans notre numéro du 8 mars dernier) (21) 

ANCIENNE MAISON ARMAND Les perruques 
nouvelles et toupets métalliques s'adap-
tant sans pression ni crochets, admis à 
l'exposition de 18S4, obtiennent toujours 
le plus grand succès, et se trouvent chez 
M. MONAIN , successeur de BAUCOUR , rue 
Saint-Honoré , n. 181 , au 1". PRIX : 12, 
15, 18, 20 fr. (180) 

JAT-ROUX 
SPECIFIQUE CONTRE LES MAUX DE DENTS. 

Brevet d invention. — Autorisation du gouverne-
ment et de Vacadémie royale de médecine : tels sont 
les titres de ce remède, dont une seul goutte guérit à 
l'instant la douleur de tient la plus vive. On ne le 
trouve, à Paris, que chez les inventeurs seuls breve-
tés Roux et CHAIS , pharmaciens de l'intendance de la 
couronne, rue Montmartre, 145. Dépôts dans les 
villes de France et de l'Etranger. (Ir8) 

SOCIÉTÉ8 DE COMMERCE. 
(Loi du 51 mars 1833. ) 

Actereçu Bnnnaire. notaire à Paris, le 15 avril 1835 
contenant : société en commandite entre CUARI.ES-

SIMON-PASCHAL SOULL1ER, homme de lettres à Pa-
ris, rue de Hanovre. 1", commanditaire; 

Et M. PAUL SIMON, imprimeur a Paris, rue Borda, 
3, seul asiocie gérant responsable; 

Ayanl pour objet la publication du journal la Ga-
zette desSalons; 

La raison et la signature sociale sont SIMON et C*; 

la signature appartient à M. Simon; 
Le -iége de la société e^t établi à Paris, rue Borda,3; 

Sa durée est fixée à trois ans, du 15 avril 1835: 
M. SOULLIËR apporte la propriété du journal par 

lut créé évalue Si 00 fr. 
M. SIMON apporte ses soins et son industrie. 

BONNAIRE. (188} 

KTUDE DE MC AD. SCIIAYÉ , AVOCAT-AGRÉÉ 

au Tribunal de. commerce deParis, rueNeuve-
Saint-Eustache, n. 56. 

D'un acte sous seing privé en date du 22 avril cou-
rant , enregistre à Pans , le 24. même mois , par 
Chambert qui a perçu 7 fr. 70 c. fait double entre : 

1° M. AIMÉ-CASIMIR FERREZ, aubergiste et com-

missionnaire de roulage; 
2° Et M. VICTOR-JEAN-MARIE "VU1LLERMOT, 

aussi aubergiste et commissionnaire de roulage; tous 
deux demeurant à Paris, rue Boucherat, n° 20; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif et en compte à demi, 

contractée entre les parties, par acte passé devant 
M* Vilcoq et son confrère , notaires à Paris, le 21 dé-
cembre 1831, enregistré et publié; 

Dont la raison sociale était FERREZ et VUILLER-

MOT; 
Qui a commencé le 1 er janvier 1832; 
Est et demeure dissoute à compttr du 1" mai 1835; 
M. FERREZ est nommé liquidateur. 
Paris, ce 23 avril 1835; 

Pour extrait : 
Signé SCHATÉ , avocat agréé. (182) 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. la ligne. 

AVIS DIVERS. 

MM. les actionnaires du journal le Cultivateur 
sont convoqués en assemblée générale, au domicile 
social, rueTaranne. n" 10, le jeudi 30 avril, à midi 
précis, à l'effet d'entendre le rapport sur les comptes 
degestiou conformément aux statuts. (19 S) 

A CÉDER , une ETUDE D'AVOUE piès la Cour 
royale de Bordeaux ; s'adresser au caissier de la Ga-
zette des Tribunaux. (192) 

A VENDRE , excellente ETUDE D'AVOUE . à Bé-
thune, département du Pas-de-Calais.— S'adresser à 
M" Leroi, avocat à Béthune. (121) 

TRAITEMENT VEGETAL pour la guérison ra-
dicale en peu de jours, et sans aceicîens , des écoule-
mens réceus et invétérés. Prix : 9 fr. , payables en 
une seule ou en trois fois. Chei M. POISSON , pharma-
cien breveté , rue du Rouie , n . 1 1 , près celle de la 
Monnaie. (Affranchir les lettres, et y joindre un mau-
dat sur la poste.) (179) 

PEDILUVE 1RRIG vTEL'R. Cet ap-
pareil pour bains de pieds à réser-
voir supérieur et à jets continus, t si 
recommandé par les médecins ; il 
procure très ralliement une stimu-

lation soutenue et dérivalive sur 1-s extrémités infé-
rieures. Prix : 8 fr. 50 c. et 10 fr. Se vend chez CHE-

VALIER , fabricant de lsmpes et de bronzes rue Mont-
martre, 140. — C'est chez le même inventeur que se 
trouve le Calorifère portatif pour salle à manger et 
salle de bain, propre à chauffer du linge en quantité, 
au moyen d'un peu de cendre chaudé. Prix : de 20 à 
1 25 fr. (Affranchir.) (183) 

(187) 

Pharmacie Lefèvre, rue Chaussêc-d Antin n S* 

LE COPAHU SOLIDIFIÉ ' 
Guent en peu de temps les écoul. mens ancien. „ 

nouveaux. Ce remède , sans goûl ni od™r. S 
centre, acquiert une énergie bien supérieure à S 
du baume de copalm liquide. (Affranchir) \$

 6 

Ancienne maison de FOY et C°, rue Bergère , 17. 

Seul établissement consacré à négocier les 

«f\ÏA(ÏESi 
sans aucun honoraire pour les dames, et sans dé-
bours préliminaires pour les hommes. (A.ffr.) (846) 

BON VIN DE BOURGOGNE 

Rendu à domicile à 10, 12, 14 et 16 sous le litre ; 
60. 70 et 90 fr. la feuillette de 136 litres. Macou et 
Burdeaux à 100, 110 et 120 la pièce de 220 litres ; 
8. 10 et 12 sous la bouteille; vin fin de toutes qualités. 
S'adresser chez M. PORTE , rue Montmartre, ii°160; 
magasin à Bercy, Grande-Rue, n° 22 Envois aux en-
virons de Paris et dans les départemens. (178) 

SAOS EN C AN NE VA S ENSUIT 

Pour conserver les raisins: 1" qualité, 18, 22 et 
24 fr.; 2e qualité, 12, 15 et 18 fr. le cent. CHAM-

PION , rue du Mail, n. 18, à Paris. (Affr.) (131) 

POMMADE DE M. DUPUYTREN. 
Contre la chute des cheveux. Chez M . Louis, rue 

d'Argenteuil, n. 33. 

Elle convient à la suite des maladies aiguës on 
chroniques, à la fin des couches ou fausses couches ; 
enfin à toutes les époques de la vie. Le nom de M. 
DUPUYTREN est un sûr garant de son eliicacilé. On y 
trouve auFsi le parfum de la bouche , composé des 
anti-scorbutiques les plus agréables, et l'eau de Co-
logne ambrée. (189) 

SUPÉRIEURE EN SON GENRE, 

îiftiUiMJLlE PLU JYGr SANTE t 

BREVETÉE 

FI™ DE CHARBONNIER 1 

BANDAG1S1» 
RUE S'HONORE, 

343 yS'ouvEAU 
MODÈLE r 

 (181) 

MÉMOIRE SUR LA GUÉRISON RADICALE DES 

DARTRES 
ET DES MALADIES SECRETES. 

Par la méthode végétale, dépuratUe et rafraC-
chissante du docteur BELLIOL, rue des Bons-Enfans , 
n. 32. à Paris. — Rapport de quatre docteurs de la 
Faculté de médecine de Paris, constatant la supério-
rité de cette nouvelle méthode sur celles connues jus-
qu'à ce jour. — Septième édition , 1 vol. in-8" de 
600 pages. 6 fr. et 8 fr. par la poste. — A Paris, 
chez BAILLÈRE , libraire, rue de l'Ecole de médecine, 
n. 13, bis , et chez l'Auteur, qui traite par correspon-
dance. (Affranchir.) (46) 

Qui guérit merveilleusement les maladies secrètes, 
Au nom de votre intérêt, prenez une forte dose, vous 
tous qui êtes affectés de ce mal el vous reslerez frap-
pés de sa vertu. Jamais elle ne cause d'inconvénieni. 
1 fr. la livre, ouvrage 1 fr. 50 c., 2 fr. par la poste. 
Chez Didier, Palais-Royal, galerie d'Orléans. 32. 

(177) 

EPHÉL1DES, 
Propre à combattre les taches du visrtge et autres 

lachvs de la peau. BREVETÉ PAR ORDONAB CE DU ROI. 

L'eau des Ephelides n la propriété de blanchir le 
teint et de faire disparaître les boutons et les taches 
de la ( eau, et appelés vulgairement TACHES DEROUS -

SEUR . Tous les nioyt nspropo-és jusqu'ici dans ce but-
n'onl offert aucun des avantages qirils promettaient. 

L'eau des Iphélidcs s'enip'.nie de la manière 
indiquée par le pi ospectus, qui se trouve dans tous 
les der.ôb. 

PRIX DU FLACON : S FRANCS. 

Le principal dépôt à Paris, chez M. COROT , rue de 
la Thcrandcrie, u. 45. Les autres dépôts sont : i" 
chez MM. LAMBIN , rue Saint-Antoine, n. 16+; 2° MI-

CHEL , rue de la ChaUssée-d'Anlin, n. 26; 3° DELA-

HIUÈRE-GBOU , rue du Bac, n. 45. Les flacons sont ca-
chetés des lettres S. V., et l'étiquette porte le même 
signe. (26) 

CCmPKESliES EH PAPIER 

LAVÉ ET APPRÊTÉ préférable au linge, 1 CENTIMÉ 

la pièce. — SERHE-BRAS et SI RBE-CUISSES élastiques 
préférables au linge.— Pois A CAUTÈRES choi-is, 75 c. 
Iccenl. ~- Pois SUITURATIFS : 1 fr. 25 c. le cent. — 
TAFFETAS RAFRAICHISSANS , l'un pour vésicaloires , 
l'autre pour cautères, 1 et 2 fr. — A la pharmacie 
LEPERDK1EL, faubourg Montmartre, n. 78, près la 
rue Coquenard, à Paris. (176) 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du lundi 27 avril. 

BETRY , ébéniste. Concordat 
l.EVASStBâ , limonadier. I Heure 
Dame LEBLANC', , maîtresse d'hotel garni. Syndieat 
BOUCHE frères, Mda droguistes. Clôture 

du mardi 28 avril. 
CA.LLOU, Md de bois des Iles. Redd. de compte 
BAZAUL.T, ancien commissaire priseur et négoc. Verif. 
RODI1ÎR , Md boulanger. id. 
UESt'ORGES lils , Ma de vin traite or. Concordat 
C'.HAPUT . Md de papiers Sjndicat 
PAGES , Md porltur d'eau, id. 
B.OBIQH'1", ancien Md tailleur. Clôture 
JOFF1UAUD, négociant. id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

H en-. 
Fi 

11 t ]2 

avril, henr. 
29 
2!» 
30 

mai. 
2 
2 
2 
2 

9 
1 

10 
henr. 

11 
12 
12 

BAUDEI.OUX , Md de nouveautés , le 
A. LECONTE et Ce, négociant , le 
RAIiVlBERT, négociant, le 

RENOUABD . négociant , le 
COTTIN DE J US 1 , Md de vin , le 
!.r-.FF.\RE, cordonnier, le 
TlSSERMK , maître carrier , le 
CLA1KEY, Md boueber, la i ? 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du jeudi 23 avril. 
AUGF.lv.. M<1 épicier à Cb trent'>o»le-Pont

 y
 Grande-Rue, 47. 

— Juye commissaire , M. Piermgn.es; agent, M. BreuiJ-

lard , rue Saiul-Antoine , 85. 

BOUR8E DU 2ii AVRIL 

«ai cours pl. haut. pl. bn. deraiar 

107 Si 

82 15 
82 30 
98 S5 
99 5„ 
51 3,8 

5 p. 100 conapt. 
— Fia couraat. 
Empr. 1831 ccinpt. 
— Fia courant, 
Empr. 1S32 compt. 
— l' in courant. 
5 p. 100 comp';. 
~ Fin conramt . 
jTv.de Napl. compt. 
— Fia couraat. 
R. petp. d'E.p. et* 
— Fia, cour .et. 

107 (55 

107 80 

82 20 
82 35 

9J — 
9J -
51 — 

107 65 
107 SO 

82 20 
82 35 
99 — 
99 5 
51 1l2 

'107 55 

82 10 
82 25 
98 90 
99 — 
51 — 

IMPRIMERIE PIHAN-DFXATOHKST ( MOR.»^)-

Hue dci Bons-Enfer.» . 34. 

Burgistré à Parif, 1« 
'rWtju QQ fr«a« dix «colitce». 

Vu par le ma : re du A* a-rorirlisstm-nt, pour 

léga»lis* ii)u de la BignatRVPiHaVK-Di LAFoubsr. _ 


